
BULLETIN ÉCONOMIQUE DU MAROC

5. - PRODUCTION INDIGÈNE

L'INDUSTRIE INDIGÈNE AU MAROC

Le service des arts indigèn~s ~u Mar.0c s'es~ livr,é à
une enquéte générale sur .les prmclpales mdustn~s .d art
du pays. Nous publions cl-après les résult.ats statlstlques
de cette enquéte et les premières concluswns auxquelles
elle a donné lieu.

A) FeS

1. - ARTS DU BATlMENT.

Pierre taillée. - 6 patrcns, 4 apprentis, soit 10 arti
sans. Situation stationnaire.

Bois sculptés. - 25. patrons, 5.0 apprenti~, s?it 75
artisans, pouvant prodUire deux f.OlS plus quo à ~ heure
présente. Sous l'impulsion du sernce des arts mdlg~nes,
l'industrie a cependant connu, au cours des dermères
années un développement sans précédent.

MOsarqu·e de faïence. - 12 patrons, 30 ouvrier.s, soit
42 personnes, dont la production actu!llle pourr~~t être
doublée. L'utilisation de carreaux de clII~ent et ll~por
tation de carreaux estampés à ~a mach~ne. et émaillés,
à dessins arabes, portent lin sérIeux préjudice à la pro-
duction locale.

Bois peints. _ 10 patrons, 4 apprenti.s, soit 14 arti
sans, travaillant la plupart dans. des maisons en cours
de construction ou de restauratIOn. Peu employés en
raison de la situation actuelle.

II. - ARTS TEXTILES.

Filage de la laine. - 600 ~ 7?O femmes ~ont le .ren
dement est considérablement hmltA par la mise en ... ente
8ur le marché de laines mécaniq?es filées au ~aroc et en
France. Des mesures de protectIon sont déSirées.

Tissage de la laine. - 90 I?atrons. et 270 aides, soit
3(;0 ouvriers dans une corporatIOn qUI a. connu 500 pa
trons et que ruinèrent l 'importation ~e tIssu~ étrangers,
d'une part, et l'emploi de filés J?'léca~uques, d au~re part,
ceux-ci facilitant la surpr?duchon . dans un~ Journée,
un artisan peut tisser. ~ dJe}labas avec de la l~me méca
nIquement filée au heu d un avec de la lame filée à
la main. La corporation désire ardemment être protégée.

Dévidage de la soie. ---:- 1.80 hommes ~t 360 fe~mes,
soit 540 personnes qui t.raltalent,. avant .llmport~bon ~e
la soie artificielle, 100 kilos de sOie par Jour et n en trai
tent plus que 1 à 4 ,kilos. On deman~e que les membres
de la corporation soient ~euls autOrIsés à vendre de la
soie naturelle, à l'exclUSion de tout autre chose ; on
demande aussi que l'importation de la soie artificielle
soit limitée.

Retordage de la soie. - 2 patrons et 10 apprentis,
soit 12 personnes (au l!eu d'un~ cinqu.antaine ~l y a
quinze ans) traitent 2 kIlos de sOie par Jour au heu de
50 kilos.

Tissage de la soie. ~ 30 pat~ons, 50 a~des, so~t 80
personnes traitant environ 30 k110s de sOie par Jour,
alors qu'ehes pourraient en utiliser 200 kilogrammes. La
concurrence est due à l'importation massive de soieries
étrangères, contre laquelle on désirerait être protégé.

Teinturerie. - 16 patrons et 30 aides, ~it 46 arti
sans, qui pourraient te.indre dix f?is plus de matières
textiles mais que rédUit à la portIon congrue l'impor
tation de soies artificielles teintes et la mise en vente
de laines filées également teintes par des manufactures
du Maroc et de l'étranger. L'importation de tissus euro
péens et celle de colorants d'aniline lui fait également
du tort. La corporation souffre beaucoup enfin des tru
quages dont elle est familière.

Passementerie. - 60 à 65 hommes, et 30 à 35 fem
mes, soit 90 à 100 personnes immobilisées par l'emploi
prépondérant de la soie artificielle.

Chéchias. - 7 patrons dont la production normale
pourrait être triplée. L'industrie, d'ailleurs en régres
sion de plus en plus accentuée, est concurrencée par
l'Italie et la Tunisie, cette dernière souffrant elle-même
de l'importation étrangère.

III. - ARTS DU CUIR.

Tanneurs. - 20 patrons, 80 ouvriers, soit 100 per
sonnes, qui ont travaillé longtemps avec des salaires très
rémunérateurs, mais commencent par être concurrencées
par uné production venant d'autres villes de l'intérieur
(Mogador) et de l'étranger.

Coussins de cuir. - 150 patrons, 150 aides ou appren
tis, soit 300 personnes, qui de 1925 à 1932 ont connu,
grâce à la propagande du service des arls indigènes une
pr,?spéri~é assez remarquable, mais dont la produ~tion,
qUI deVIent trop abondante, gagnerait à être de meil
leure qualité. La corporation demande d'ailleurs quelque
surveillance.

Ceintures. - 40 patrons et 40 ouvriers, soit 80 per
sonnes, qui pourraient produire six fois plus si la puis
sance d'achat de la clientèle n'était pas diminuée. Trois
artisans, envoyés par le prévôt des marchands, deman
dent que la corporation soit surveillée et qu'on réprime
les malfaçons. Les restrictions apportées depuis six ans
a~x fêles et surtout aux mariages ont eu pour effet de
faire tomber en désuétude l'usage et la confec'tion du
somptueux et riche décor des mariages (haïtis, coussins
et bordures de matelas brodés d'or).

Babouches brodées. - 150 patrons et 150 aides, soit
300 personnes, dont la production est actuellement
réduite au tiers de ce qu'elle était naguère ; les droits
d 'importation à l'entrée au Sénégal sont trop élevés ;
les malfaçons ont été trop fréquentes; l'usage de souliers
importés et à bas prix s'étend peu à peu ; les marchands
qui approvisionnent les touristes ou qui vont commercer
en France ne recherchent que des produits inférieurs ,
une surveillance s'impose. .

Repoussage du cuir. - 18 patrons et 18 aides, soit
36 personnes habitant Fès, sans compter 150 ouvriers
Jebala, qui travaillent en dehors de la ville mais vien
nent y yendre leurs produits. La situation de cetie
industrie toute nouvelle, actuellement déficitaire, est
aggravée par l'emploi de cuirs étrangers et par une pro
duction trop souvent médiocre. On demande l'instit.'I
tion d'un contrôle de la matière première et de la fabri
cation.

Dorure sur cuir. - 32 pâtrons et 36 aides, dont quel
ques femmes, soit 68 personnes. La création de cette
industrie est presque tout entière à l'actif du service des
arts indigènes, mais l'emploi d 'or importé, mince et de
qualité inférieure, commence à avilir la production. On
réclame une surveillance.

Reliure. - 12 patrons et 6 aides, soit 18 artisans, de
formation récente. La situation, qui fut particulièrement
florissante au cours des dernières années, est rendue plus
pénible par l'emploi de cuirs et de feuilles d'or importés
et par la confection de produits insuffisamment SOignés.
La protection des produits locaux est désirée.

IV. - ARTS CÉRAMIQUES.

Poteries blanches. - 15 patrons, 5 aides, soit 20 per
sonnes. Situation stationnaire, mais baisse des salaires.

Poleriesémaillées, - 14 patrons, 35 aides, soit 49
personnes, qui ont ressenti longtemps les bienfaisants
effets du service des arts indigènes, mais sont concur
rencés par l'importation de nombreux ustensiles en tôle
galvanisée, en fer battu et émaillé, en porcelaine et. en
faïence.
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V. - Alln nu MÉTAL.

Furlf('runs. -- !,o patrons, 80 apprenlis, soit DO arli
salis. sil lia Iioll déficitaire par suite de l'importation de
la quincaillerie étrangt~re : clous, serrures, cadenas,
chailles, etc.

Armurerie. - Il patrons, 15 apprentis, soit 26 arti
sans, à peu près sans emploi. Ces Guvriers se sont orien
tés les uns vers la fabrication d'ouvrages en fer forgé, les
autres d'appareils de tissage dOllt l'activité se restreint
elle-m~me chaque jour.

Dinandiers. - 130 patrons, 200 apprentis, soit 330
personnes chiffre infiniment plus élevé qu'autrefois
"Tilce aux' efforts du service des arts indigènes. L'impor
ialion de bouilloires ell tôle galvanisée porte toutefois
tIIl grave tort à l'industrie qui est, en outre, encombrée
d'une foule d'arlisalls médiocres. Les meilleurs ouvriers
réclament la réorgallisation de la corporation et plus de
probité technique.

Bijoutiers. - 60 patrons et 21 aides, soit 81 ouvriers
israélites, dont la production est à peu près nulle.

Batteurs d'or. -1 patron qui pourrait produire trois
fois plus, cependant que JO autres ont pu vivre de I~ur
métier au cours des dernières années grâce à la rénovatIon
de la reliure provoquée par le service des arts indigènes.
La concurrence serait surtout faite par l'étranger (Alle
magne et Italie), dont les fou:nitures donnent d.'aill.eurs
de médiocres résultats en relIUre et en maroqumene.

VI. - DIVERS.

Musiciens. - 10 maîtres et 50 aides hommes, 7 mai
tresses et 28 aides femmes, soit 95 professionnels .. Situa
lion stationnaire, mais souffrant un peu de la baIsse des
honoraires.

En tout, peur Fès, 1.900 patrons et 2.100 aides ou
apprentis, soit : 4.000 artisans.

B) MEKNEs
1. - ARTS nu BATIMENT.

Menuiserie et charpente. - 40 patrons, 70 ouvriers,
soit 1 JO personnes. La c<;>rporation plu~ nom~reuse qu'au
trefois (elle ne comptaIt alors que vmgt-cmq patrons),
souffre cependant de la substitution,. aux plafonds ,tra
ditionnels, du coulage de dalles en cIment armé. L e~
ploi des machi~les-outils contribue égale~ent à rédUIre
le travail des sCIeurs de long et des menUISIers;

Sculpteurs sur pldtre. - 7 artisans (au lieu de 30
autrefois), auxquels la sobriété décorative actuellement à
la mode laisse peu de travail.

Mosarstes. - 7 patrons .et Jf, aides, soit 21 arti~ans,
au lieu de 35 autrefois, ne travaillant que 5 ou 6 Jonrs
par mois. Dans les prelpiers temps d? Protect?rat, les
mosaïstes connurent quelque prospénté, car Ils trou-

'vaient à s'employer dans les constructions, nouvelles,
mais la substitution à la mosaïque marocame de car
reaux de faïence d'origine espagnole ou de carre~ux.en
eîment, par exemple au nouveau mellah, ~ub~tItuhon
qui se généralise, leur porte le plus g-rand préJudice. ù?rs
de la restauration du palais Jamaï, en 1933, le serVIce
des arts indigènes leur a fait faire pour 20.0?0 !rancs de
travaux, mais c'est là un effort passager qlll n aura pas
de lendemain.

II. - ARTS TEXTILES.

Tisserands. - 60 patrons et 60 ouvriers, soit 120
individus. Les tisserands se plaignent de la concurrence
déjà ancienne des tissus européens, et de celle, plus
récente, des tissus japonais. Les neuf dixièmes des mem
bres de la corporation seraient sans. ressources.

Couturiers. - 100 ouvriers et 100 apprentis, soit 200
personnes. La crise actuelle serait seule responsable du
ralentissement de l 'activité. ~

Tllilleurs. - 40 ouvriers et 60 apprentis, soit 100 in
dividus, dont le travail se rar~fie de plus en plus et
serait atteint par l'introduction sur le marché de passe
menterie étrangère à bas prix.

. ...

Tissa!!!' (ll/X carruns. - ," artisans (au lieu de 7) q~i
Inl\ai1lelll ;1 domicile n'a)anl plus les moyens de tenIr
hont ilJlle. Ils demalldent l'interdiction de l'entrée aU
\[aroc, des tresses, cordonnets et doublures d'origine
étrang-ère.

Tupis. - 30 tisseuses, 64 apprentis, soit 94 ouvriers.
C'esl IIne industrie d'introductioll récente à Meknès,
dlle anx efforts du Protectorat. Cependant, les affaires
diminuent. Le principal producteur qui fabriquait pour
Hile ccntaille de milliers de francs par an, pense qu'en
dehors de la crise, l'imitation par Tlemcen des tapis du
type Beni-M'Guild nuit ail commerce des tapis maro
cains. Il exprime le désir de voir élever le chiffre. du
conlin(!"enl des lapis à admetlre en France sous le régnne
de la franchise de dre.its de douane.

nrodcries. - La plupart des femmes de la bourgeoi
sie lJrodellt, tendant cependant à négliger le style local
pour adopter celui de Rabat ou de Fès. Le service.des arts
indigènes en a fait confectionner pour 7.000 francs en
1933.

Teinturiers. - 2 ouvriers, très atteints par la con
currrence des fils teints et des couleurs d'aniline.

III. - ARTS nu BOIS.

Bois peints. - 2 patrons, 2 aides, soit 4 ouvriers,
comme il y a cinquante ans. Mais il y en eut le double,
il y a une dizaine d'années, lors des travaux de restau
ration des monuments historiques de Meknès et de la
construction de la mosquée de Paris. Au cours des der
nières années, l'inspection régionale a passé de no~
hreuses commandes aux peintres qui ont gagné parfOIS
jusqu'à' 50 et 75 francs par jour, mais ont abusé de la
situation en continuant à exiger de hauts prix. La juste
mesure n'est pas le propre de tous les artisans.

Bois sculptés. ~ 6 artisans. Deux de ces artisans,
formés par Je service des arts indigènes, sont originair~s
des Jebala. Ils ont instruit une trentaine d'apprentis qUI,
pendant la saison ,touristique, travaillent sans arrêt,
gagnent de 5 à JO francs par jour, donnant en outre du
travail à 6 menuisiers. L'un de ces artisans a vendu, lors
d'une expositic-n récente à l'inspection régionale, pour
20.000 francs de meubles sculptés. La même inspection
YÏent de lui transmptlre pour le compte du contrÔle
civil d'EI-Hajeh, une commande de 8.000 francs de meu
bles. La situation cst honne.

Bois tournés. - 3 patrons travllillant seuls, au lieu
des 'i patrons et 25 artisans d'autrefois. Le matériel de
filage qu'ils fabriquaient naguère (rouets, fuseaux, etc.)
tombe en désuétude par suite de l'achat de laines méca
niquement filées. La substitution du fer forgé aux mou
charabys de bois leur a également nui.

Boisseliers. - 36 patrons et 25 apprentis, soit 61 ou
vriers. Dans le nombre, deux artisans ont pu être orien
tés par le service vers la confection de petits objets
sculptés à plein bois ; leur situation est aussi bonne que
possible. Les autres souffrent de l'importation des man
ches d'outils européens.

Vanniers. - 17 patrons, au lieu de 20 à 25. Ne font
plus les grandes corbeilles en roseaux, pour la réserve
des grains, qui peu à peu sont remplacées par des sacs
européens. Ils confectionnent de moins en moins des
harrières en roseaux qui sont remplacées par des bar
ril-res en fil de fer, en bois ou en ciment armé. Os
d(\sireraient l'interdiction, comme autrefois, des intermé
diaires entre eux et les propriétaires des jardins pour. la
\('nte des roseaux.

IV. - ARTS DU CUIR.

Bourrellel·ie. - 26 patrons et 5 apprentis, soit 31
artisans (au lieu des 46 d'autrefois) qui imputent à l'eX
tension de l'automobile la réduction de leur travail.

Cuirs brodés. - 25 patrons et 10 ouvriers, soit 35
artisans, que les soins du service des arts indigènes ont
soustraits jusqu'ici aux effets trop rudes de !a crise.
Production : 100.000 francs.

Babouches. - 65 patrons et 45 ouvriers, soit JlO
artisans, durement frappés par l'importation de chault'
sures étrangères.
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V. - CÉIIAMIQI;E.

Pulùrs. - 35 palrous ct 1'0 ouvriers, soil 95 arti
sans, demaudaut que la vente de leurs produits sc
fasse comme aulrefois à la criée el tfaus le quartier dcs
potiers.

VI. - ARTS Dli ~IÉTAL.

Foryerons. - 17 patr~lIIs el 30 o~vricrs, soil .'!j
aI'l isaus chùmant cu partIe. Ils se plaignent du pnx
élevé du' charhon des taxes municipales et des locations.
Ils souffrent ph;s encore des ~ffl'l~ dc. la concurrcncc
européenne en matière de qUll\calllene.

Fabricanls d'élriers el d'accessuires de sellerie. 
li artisans qui demaudent l'inslitution de taxes très
('Ievpes sur les articles de sellerie inspirés de modèles
indigènes, boucles notamment, à l'import!1tion .

Cilaudronniers. - 10 patrons, 10 ouvriers, soit 10
artisans, qui deman~lent,1ï.n~tihl!ion ~e fortes ta~es
sur la vaisselle de tole d ongllle etrangere. Le service
des arts indi"ènes cherche à leur ouvrir des débcuchés
dans la chaudronnerie d'art.

Lanternes. _ ~w artisans (au lieu des 110 d'autre
fois) ne percevant plus que des salaires très réduits :
les lanternes étaut ahaudolllH\es parlout par suite du
nouvel éclairage des rùes.

Bijuuterie. - 29 patrons et 25 ouvrier~, soi~ 54 arti
sans, tous israélites, ayant peu de travail.. D ap~ès le
cher de la corporation, les !ndigp!les tel~?raIent il pré
férer le luxe des vêtements il celUI des biJOUX.

vn. - MPRIQUE.

Muselles el lambours. - Sur la demande des ucta
hies iuterdictiou aurait été faite aux joueurs de musctte
ct d'e tambour d 'exercer leur métier. 4 joueurs de mu
sette ct 4 tambourinaires sont ainsi privés de leur
ancien gagne-pain.

Musicienlles el c1wnleuses. - II maîtresses et 55
apprenties, soit 66 personnes, que les notables parais
sent d'ailleurs écarter de plus en plus ~~ leur~ c~rémo
nies. L'une des musiciennes demande IlllterdlcllOn du
phonographe.

En tout, pour Meknès, 598 patrons, 635 aides ou
apprentis, soit I. 233 artisans.

C) MARRAKECH

1. - ARTS DU BATIMENT.

Maçuns. - 150 patrons, 300 ouvriers, soit 450 indi
vidus dont le travail se réduit depuis 1928.

[;ril]uetters. - 40 patrons e.t j5 ouvriers, soit 115
individus fabriquant 300.000 bnque~ par .an, d?nt la
moitié pour les besoins européens. L emplcl du Ciment,
d'une part, de briques nll~ca~ique!'T!ent faites, ~:autre
part, n'est pas fait pour servir les llltérNs cie 1 mdus
trie.

Mellllisil'rs. - 40 patrons, 50 ouvriers, soit 90 arti
sans, qui trouvent surtout leu~ emplOI dans I~' b~ti
ment. Leur activité a, toutefoIs, un champ d achon
moins étendu depuis que plafonds et terrasses se f(}nt
en ciment armé: Le service des arts indigènes a heureu
sement orienté quelques artisans habiles dans la fabri
cation de menus ohjet.. pour Européens (tables, tabou
rets, étagères, etc.).

Mosarque el cn1uil,ç déc~rés. -: 20 patrons et 20
ouvriers, soit 40 arhsans, qUI, depUIS quelques années,
ont travaillé surtout pour le pacha (par an : 2.000
mètres carrés de mosaïque et 60.000 mètres carrés de
dessins). En raison de son prix, la mosaïque est géné
ralement remplacée par le carrelag'e moderne, à des-
sins européens. ...'

Travail du pl4tre. - 100 patrons et 100 ouvriers.
soit 200 artisans, dont un certain nombre travaillent
dans l'une des casba du Glaoui à Telouet. On désirc
rait que dans les édifices administratifs de toutes caté
gories, les techniques d'art marocain fussent davan
tage employées.

II. - AHTS TEXTILES.

TisslIye ile III laille. - 'i0 patrcns et 25 apprentis,
soit 9:i arlisans, dont la production recule chaque jour
devant la production étrangère.

Tral'ail de la soie. - 70 personnes dont la produc
tion est contrebattue par l'importation étrangère.

Teinlure.. - ~o ouvriers et 20 aides, seit 40 per
~()Ilne". utilisant surtout des produits minéraux de
nlaulabe qualité (exception faite pour les laines à tapis).

III. - ARTS DU CUIR.

TalllH'ric. - ~ou patrons et ~oo aides, soit 400 ou
Hiers, trailant près de 30.uoo peaux par an, d'assez
bonne qualit(\. La situatioll est rendue difficile par
suile de l'importat iOIl de certaines chaussures étran
gères.

lIaboliches. - jOO patrons et 600 aides ou appren
tis, soil 1.300 personncs, fabriquant annuellement
31;0.000 paires de babouches dont l'écoulement devient
difficile par suite de la concurrence active de chaus
sures en caoutchouc et en toile. En cherchant à lutter
par les has prix, la fahrication locale, utilisant des
matii'res dl' second ordre et soignant moins le travail
a encore aggravé la situation. '

Babouches brodéPs. - 200 artisans hommes et fem
mes, brodant annuellement 50.000 paires de babouches.
Sit nation déficitaire.

Sei/crie indigène. - En voie de régression.
~faroquin~rie. - 230 P!ltrons et 340 aides, soit 570

om'ners, fabnquant des cemtures et des sacoches pour
inrlig-ènes et, to~tes sortes d'autres ouvrages -il l'usage
européen. L achon du Protectorat, en ouvrant le mar
c.hé européen aux ouvriers du cuir (babouchiers et sel
lIers), leur a rendu les plus utiles services.

IV. - CÉRAMIQUE.

Poleries. - 16 patrons et 16 ouvners, soit 32 arti
sans, sans compter ceux des environs très nombreux.
Fahriquent près de 30.000 pipees par an, mais sont
durement contrehattues par l'emploi d'ustensiles en
fer blanc, en tôle émaillée, en fcr battu de vieux bidons
à huile et à pétrole, ete. '

V. - ARTS DU BOIS.

. ~écor dl! bois. -. 20 patrons, 25 aides ou apprentis,
SOit ,.5 ouvriers, fabnquant surtout des tables ou déco
rant <,les plafonds, des portes et des fenêtres, que le
ralenhssement de la construction met partiellement en
chômage.

Tourneurs. - 10 ouvriers, 15 aides, soit 25 arti
sans, dont la production adaptée à des usages euro
péens, trouve dcs débouchés faciles.

Vanniers. -- 10 patrons, 15 aides, soit 25 ouvriers,
dont la sit uation est stationnaire.

VI. - ARTS DU MÉTAL.

"'orgeron.~. - 200 patrons, 400 aides, soit 600 indi
vidus, dont certains travaux sont concurrencés par
l'importat ion étrangère : chaines, serrures, cadenas,
defs, etc. .

Dinanderie. - 41 patrons et 4:1 aides, musulmans
et isra{>lites, soit 83 artisans dont la fabrication (bouil.
Join's, réchauds, chandeliers et plateaux de cuivre) est
frappée par la crise, mais souffre surtout de l'impor
tation de bouilloires en tôle g'alvanisée.

Ferblanterie. - 23 patrons et 35 aides, soit 58 arti
sans, fabriquant annuellement plus de 100.000 lan
lenICs dont l'usage tombe en désuétude dans tous les
milieux Oll pénètre la lumière électrique.

Etriers. - 3 artisans que n'arrivent plus à occu
per en permanence les demandes des gens du Makhzen.

Arme.ç. - R patrons, 3 apprentis, soit JI ouvriers
qui ne trouvent désarmais plus d'emploi, depuis l~
pacification définitive, que dans la réparation de quel
Ilues armes de fantasia.

, .
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TOTAUX GÉNÉRAUX

Conduite par le service des arts indigènes et avec
les moyens dont il dispose, la présente enquête ne
pouvait guère se préoccuper que des induslries d'art.
On ne s'étonnera donc pas si elle passe sous silence
la plupart des industries communes dont l'intérêt -

E) SAFI

Poliers. - 12 patrons, 52 ouvriers et apprentis,
soit fi" artisans, donl la production annuelle s'élèv.e
il clI\iron 500.000 francs. L'activité, qui était insignI
fiante au début du Protectorat, s'est considérablement
développée jusqu'en 1928. En même temps, elle s'est
rait un nom. Elle est actuellement stationnaire.

En tout, pour la principale industrie d'art de Safi,
J:l patrons, 52 ouvriers, soit 66 artisans.

Teinturiers. - 2 patrolls inactifs, concurrencés par
la vente de fils teints.

Corderie. - 1 patron 4 apprentis, soit 5 person
nes, au lieu des 20 patron~ d'autrefois, résultat de l'im
portation de ficelle mécaniquement préparée. On
exprime le désir de voir ohliger les fabricants de nattes
et de babouches à se servir de ficelle indigène, ou de
voir frapper de droits de douane assez élevés la ficelle
importée.

En lout, pour Salé, 296 patrons, 8r6 aides ou
apprentis, soit 1.11 2 artisans.

soit 4.000 artisans.
1.233
1. 112

64
r60
763

7. 332

2. 100 aides,
635
8r6

52
46

610

6. 259

RFlCAPITULATION

CONCLUSIONS

1. 900 patrons,
598
296

12

11(.

r53

Fès ....
Meknès.
Salé .. ,
Safi ...
Mogador
Rabat..

F) MOGADOR

iHenuisiers-marqueteul's. - 66 ouvriers et 43 ap'
prentis, soit r09 personnes, dont la production trouve
des débouchés, surtout chez les Européens. Elle gagne
rait toutefois à être amélicrée par l'emploi de maté
riaux bien secs, et la réorganisation et la surveillance
de la corporation; des prêts aux meilleurs artisans
sera ient également nécessaires.

Bijouliers. - 48 artisans et 3 apprentis, soit 5r
personnes, dont la production s'écoule, à peu près à
paris égales, entre les indigè'nes, les Européens du
Maroc, des tcuristes et l'expédition à l 'étranger. O~
préconise la création d'une caisse de prêts et la dimI
nntioll de la laxe de garantie.

En tout, pour les principales industries d'art de
'logador, Il'' palrons, Mi aides ou apprentis, soit 160
artisans.

G) RABAT

Tissage des tapis. - 153 maîtresses et 610 aides et
apprenties, soit 763 oUHières, travaillant sur 300 mé
1iers, fabriquant annuellement 6.000 tapis d'une sur
race de 20.000 mt'tres carrés, ce qui représente environ
le tiers de toute la prcduction marocaine de tapis à
haute laine et à points noués. La consommation des
indigènes l'si estimée à S %, celle des Européens du
Maroc il JO %' celle des touristes à r5 % ; le reste,
70 %, est expédié à l'étranger.

Comme à Salé, l'accroissement de la production des
lapis de Habat lie cesse de s'accentuer. Il fait même
ITllindre la surproducticn si de nouveaui: débouchés
ne s'offrent à l'extérieur ou si la métropole n'élargit
pas le conlingent.

''''' utres industries. - La municipalité de Rabat
vien! d 'ouvrir une enquête dont les résultats ne sont
pas encore conn us.

IV. - A/us TEXTILES.

Tissage. - 30 patrons ne recevant. presque plus de
commandes. 2 tisseurs sur 30 travaIllent à tour de
rôle, à des prix de revient plus éle~és que ce~x du tis
sage mécanique de Rabat et de l'ès. La detresse. est
profonde, la corporation ne comptant plus que. de VIeux
artisans incapables d'exercer d'autres emplOIS.

Tapis et !lanbels. - 62 hommes et 600 fe~mes, s<?it
662 artisans, nombre beaucoup plus élevé qu autrefOIS,
dont l'activité, constamment accrue, gr;1ce à sa bonne
fabrication, n'a subi jusqu'ici aUClln arrêté. Nul plus
qu'ici, les directives du service des arts i!,digè~es s'exer
çant sur l'exécution, la teinture, le dessm, n.ont. eu de
plus efflcace influence. Production du I

cr JanVIer au
3r mai 1936 : 3.950 mètres carrés de tapis entièrement
faits avec des laines teintes aux couleurs végétales. Pro
duction annuelle rie hanbels : 1.300 pièces.

. Broderies. - La broderie rie soie sllr étoffes, qui
étaU l'Une des productions féminines les plus originales
de Salé, tcmbe en désuéturle ell dépit des efforts com
hinés par le service des arts indigènes et par l'école de
filles musulmanes : le goiH rie plus en plus marqué
pour des étoffes ornées, d'origine étrangère, à prix
beaucoup moins élevé, est la cause de cet anéantisse
ment.

Nattes. - 40 patrons, rSo apprentis, soit 190 arti
sanS, fabriquant environ 150 mètres carrés par atelier
et par mois. Cette inrlustrie, qui atu doubler en dix
ans son effectif, est én ce mOJll,ili' stationnaire, mais
non en péril.

Couturiers. -::... 40 palrons, 120 apprentis, soit 160
personnes qui, ~~Oment en partie.

Ill. - ARTS DU CU/II.

Tannerie. - 15 patrons qui, ici, souffrent plus que
partout ailleurs de l'importation de chaussures étran
gères.

Babouches. - (.5 patrons et 25 aides, soit 70 ou
vriers, qui se trouvent dans une situation alarma!'te
pour la même raison que les tanneurs. Leur productIOn
est réduite de Ho pour 100. On réclame des taxes à
l'impcrtation.

Perronnerie. - 16 patrons, 25 apprentis, soit 39
ouvriers, ne travaillant plus que deux ou trois jours
par semaine : leurs article~ étan~ concurrencés. l?ar. la
quincaillerie étrangère, qu on dIt surtout ongmaire
d'Allemagne.

Bijouterie. - 7 patrons et 2 aides, soit 9 ouvriers,
dont les produits sont concurrencés par l'étraliger. On
demande une taxe i. l'impc.rtalion.

II. - MÉTAUX.

D) SAli
l. - ARTS DU BOIS.

Menuiserie et ébénisterie. - 60 patrons, 90 aides ou
apprentis, soit rSo artisans, souffrant aujo.urd'hu~ du
chômage après avoir connu, au cours des dIX dermères
années, grâce à la propagande du Protectorat, une réelle
prospérité.

Bijouterie. - 70 patrons et. 30 apprentis, musul
mans et israélites, soil 100 artIsans, touchés, d'une
part, par la crise g?nérale, d 'aut~e part, ~.ar la con
currence de bijoux Importés, fabnqués à Eibar (Espa
gne), imités de modèles marccains et qu'achètent bien
volontiers les Européens.

VII. - MUSIQUE ET THÉATRE POPULAIRE.

lU usiciens chanleurs et conteurs. - 200 musul
lllans et israélites environ, dont la situation est sta
tionnaire.

Musiciennes el. chanteuses. - 100 femmes, surtout
musulmanes. Situation en légl're régression.

En tout, pc·ur Marrakech, 2.S00 patrons et 2.300
ouvriers, soil 6.800 artisans.
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on s 'empresse de le reconnaître. - .n'est pas moins
grand. Toulefois, elle a cru devOir faire place à cel.les
de ces dernières qui, d'une manii>re plus ou mOInS
directe participent à l'activité artistique. C'est ainsi
qu'à cÔté du tissage dès tapis, il a été tenu compte du
filage et de la teinturerie, et qu'e!} regard de la bro
derie sur cuir, mention a été faite du tannage des
peaux. Il étail difficile en effet de ne pas comprendre
dans les mêmes préoccupations les industries connexes
pouYant présenter des raisons communes de déchéance
ou de prospérité.

En l'état acluel il n'était pas nécessaire d'envisager
1111 recensement au' sein des tribus oiI la vie, patriar
.... le ou champètre, laisse si l?eu de place, ~n dehors
de l'élevage et des IravaUx agTicoles, au. travail manuel
proprement dit. A part le filage et le .tIssage, apa~age
de la femme à l'intérieur et pour les beSOInS de la famille,
on ne trouve dans ces milieux qu'une fabrication cérami
que très spéciale (exercée par des femmes dans le \ord et
par des hommes dans le Cen.tre et le Sud), .que quel
ques installations rudimentaires pour .la teInture, et
pour la forge et la bijouterie, ~es atehe;s pl?s. r~pan
dus et plus acl ifs ; lous o;gamsmes tres pnmltlfs et
qui pour la plupart appartIennent à des. groupes eth:
niques différents et généralement méprisés de celUi
dans lequel ils vivent.

Le troc qui, en tribu, fut longtemps le seul moyen
d'échanges, n'a pas complète.ment ~isparu. Le cc';D
lIlerce v est encore rudimentaire. MaiS avec la sécunté
et l'usàge de la monnaie, le Protectorat y a introduit
des mœurs nouvelles. Par une active propagande en
faveur des tapis berhères, par exempl~, il a décidé un
nombre déjà grand de fem~es à se !Ivrer à la eonfec
1ion d 'ounages, qui, une fOIS ~endus, leur permet~ent
rie se procurer des objets qu auparavant elles n au
raient jamais pu acquérir.

Toutefois le véritable siège de l'activité artisti-
que, partout' industrielle et commerciale, est dans l.es

1villes. i\on dans les vieux centres l'urau!" fussent-ils
rénovés comme Taza, Sefrou, Ouezzane, ni même dans
des cités de développement récent comme ~ort-Lya?tey,
Fedala 011 Casablanca, mais dans les capItales riches
d 'histoire et d'art comme Fès, Meknès, Rabat-Salé, Mar
rakech, ou dans de plus modestes bourgades c?mme
Safi el Mogador qui conservent quelque souvemr du
passé.

e'est ail fond de ces cités 'lue des milliers d'hom
mes façonnent en silence et sans fiène, ~xclusivement
à la main et de merveilleuse façon. des objets dont une
civilisation vieille et simple, non dépourvue de raffi
nement a dicté l'usage, la forme et le décor. Généra
lement 'réunis dans des souks spécialisés, plus rarement

\

dispersés dans lellrs demeu~es, il~ représentent peut-êu:e
le vinatième de la population Cltadme par leur effectif
propre~ et le quart ou le cinquième par l'ensemble de
leurs familles.

Il n 'y a plu~, à propreme.,.t parle.r, de vér.itables .

1
t'lluipes de travail. La corporatIOn, qUi, autrefOiS,. fut
un élément d'ordre et d'autorité, est complèt~ment
rh'sorganisée. Pour un I?atron, on compt.e à, pelrte 1;1n
ouvrier et un apprenti. Encore C~UX-CI s affrll-nchls
sent-ils très vite beaucoup trop Ylte de leur tutelle
momentanée : d~ns la plupart des cas, ils se livrent,
sans en être empêchés, à l'exercice du métier bien
avant d'avoir réuni le minimum indispensable de garan
t ics au triple point de vue de la moralité, de l'expérience
et des movens pécuniaires. Il va de soi que la qualité de
la production et la sincérité des transactions souffrent
d'un éta t de choses aussi anarchique.

Ainsi sans direction et sans soutien, impuissant et
désemparé, peu apte à ch~n~er de méti~r, !'artisanat
citadin a vu peu à peu dlmmuer, parfOIS dlsparaitre,
son activité et ses ressources.

En même temps, à l'abri d'une sécurité dont la
France a fait tous les frais, et d'un régime qui ouvrait
l\galement la porte à tous, (au détrim!lnt de la nation
protectrice comme à cehu de la nation protégée), la

cOnCUITCIH'e étrangère, qui s'était déjà fait sentir long
lemps avant l'établissement du proteetorat, a pu s'exercer
sans entrave.

Le rt'sullat est qu'ù l'heure actuelle, l'activité des
industries du biltiment, du mobilier et du vêtement
est réduite au dixième de ce qu'elle fut en des temps
mcilleurs, que des milliers de fileuses, de tisserands, de
brodeuses, de couturiers, de cordiers, de ferronniers, de
lIlelluisiers, de sculpteurs sur plâtre et sur bois, sont
aujourd 'hui à peu près sans travail.

.\ part le tissage des tapis, la maroquinerie sous
ses diverses fermes, et la dinanderie, qui bénéficient
ri 'une prospérité autrefois inconnue, la plupart des indus
1ries indigènes sont dans un état désespéré.

Des faits récents comme le dumping japonais et la
crise monrliale, qui ont provoqué une brusque diminu
tion du pouvoir d'achat des indigènes, des Européens
et,.du tourisme, y mettent le comble. Elle est trop grosse
de conséquences pour qu'on ne s'applique pas à y porter
remède.

. La situation privilégiée dans laquelle se trouvent les
principales indu~tries d'art est un exemple à méditer.
])~puis qui.nze. ans, ces industries sont, en effet, l'objet de
SOll\S partlcuhers. Pour leur rénovation, le Protectorat
il conslilulo des collections et formé de nouvelles équipes'
faisant procéder à l'exécution d'objets neufs ils les ~
entourés d'une propagande active non seuiement au
~[aroc mais encore en France et à l'étranger ; prenant
enfin des mesures dans le but d'assurer la probité de
la fabrication et des transactions en matière de tapis
il. a remis la clientè.le en confiance : autant de disposi:
tlons dont la dermère, tendant à la moralisation de
la fabrication et des échanges, est peut-être primordiale.

C'est, au surplus, en raison de cette garantie dou
blée de l 'e~gageme~t du Protectorat de n'encourag~rque
la production d'obJets de ~ar~ctère vraiment indigène,
que la méropole a consentI 1 exonération de droits de
douane en faveur des tapis marocains, à leur entrée en
France: dans !es limites d'un contingentement qu'on
pourraIt souhaiter plus largement ouvert mais dont on
ne peut nier les utiles effets. '

Dans l~ but de conférer les mêmes garanties à d'au
tres prodUits, le service des arts indigènes vient de
m~ttre à l 'étude d~ nouvelles dispositions qui détermine
r~lent, sans éqUivoque possible, par une estampille
d Btat analogue à celle des tapis le caractère spécifique
et le bon aloi de· ces m~mes p;.oouits.

D'autres réformes sont encore suggérées. Le vœu
le plus général réside dans l'établissement d'une taxe
sur les marchandises à l'importation, taxe assez élevée
sur ~e!l~s qui nuisent trop à la production indigène,
P.r0hl.bltI~e sur celles qui imitent cette production ou
s en Inspirent.

On exprime aussi le désir de voir soulager l'artisanat
de taxes, surtout municipales, qui purent être légitimes
('n des temps plus favorables mais sont devenues trop
lourdes dans les circonstances actuelles.

II Il 'est pas douteux qu'à l'abri de protections de
ce Il'enre, l'industrie trouverait un champ d'action plus
ra~ermi. Encore faudrait-il qu'elle pilt prendre con
S~le!lce d'elle-même, c'est-à-dire de ses possibilités, de ses
lImItes et de ses moyens d'action et en informer les
conseils autorisés : commissions municipales, chambres
de commerce et chambres d'industrie. Cela par la voie
de ses représentants naturels, les mohtasebs ou prévOts
des marchands, interprètes tout désignés des corporations
par l'intermédiaire de leurs amines ou syndics et la
création cie chambres d'industrie. '

On va répétant enfin que la prévoyance n'étant pas
le fait de l'individu, doit être celui de l'Etat et que dès
que la crise s'atténuera, il conviendrait d'empêcher'l'ar
tisan de redevenir la proie du trafiquant ou de l'usurier.
On y parviendrait par l'institution, dans le cadre de la
corporation revivifiée et sous certaines garanties d'une
caisse de prêts industriels, parallèle à la caisle de prêts
all'ricoles.

P. RICARD.
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